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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MEMPHRÉMAGOG 
VILLE DE STANSTEAD  
 
 
 
 

RÈGLEMENT No 2012-URB-01 

 
 
 
À une séance spéciale du conseil municipal de la Ville de Stanstead, tenue à l'hôtel de ville, 
le _________ 2012, conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) 
ci-après désignée « LAU » ou « la Loi », et à laquelle étaient présents les conseillers(ères) 
_______________________________________________________, tous formant quorum sous 
la présidence de Monsieur Philippe Dutil, Maire et Madame, Caroline Gaulin, greffière. 
 
 
 
 

PLAN D'URBANISME 
 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d'adopter, de modifier ou d'abroger 
un plan d'urbanisme sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a adopté son dernier plan d’urbanisme en 2001; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire modifier son plan d’urbanisme afin de l’actualiser quant à 
ses préoccupations, ses besoins et sa vision d’aménagement de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d'adoption applicable a été régulièrement suivie; 
 
 
À CES CAUSES, qu'il soit par les présentes ordonné et statué et il est ordonné et statué comme 
suit : 
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1. LE RAPPEL DE LA DÉMARCHE 

En 2001, la Ville de Stanstead, issue du regroupement volontaire des municipalités de Beebe 
Plain, Stanstead Plain et Rock Island (dans la suite du texte, nous utiliserons, pour plus de 
concision le terme « la Ville »), à élaborée son d’un plan d’urbanisme afin de planifier le 
développement de son territoire, répondant ainsi aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. Plus de dix ans après cette révision du plan d’urbanisme, les outils en matière 
d’aménagement du territoire ont grandement évolué. Le temps est venu pour la Ville de se doter 
d’un nouveau plan d’urbanisme et d’une réglementation attenante qui soient à l’image de son 
évolution et de sa vision du futur. 

 

En 2012, la Ville a adopté son nouveau plan d’urbanisme révisé. Ce plan se veut une mise à jour 
des objectifs du Plan stratégique en ce qui concerne l’organisation de son territoire des conçus 
par la firme Serge Côté Urbaniste (SCU) en 2001. Les principaux objectifs de cette révision sont 
les suivants : 

�  vulgariser et simplifier les textes réglementaires; 
�  faciliter la compréhension par des règles claires et précises; 
�  énumérer de nouvelles dispositions ou modifier celles existantes pour tenir compte du 

courant jurisprudentiel, d’une application simplifiée, de l’intérêt commun (diminution des 
dérogations mineures) et des nouvelles réalités ou tendances en matière d’urbanisme et 
d’inspection municipale. 

 

L’élaboration de ce nouveau plan d’urbanisme constitue beaucoup plus qu’une formalité légale 
ou qu’un simple exercice de révision. Le plan d’urbanisme doit jouer pleinement son rôle et 
devenir un outil de référence utile pour assurer un développement et un aménagement 
harmonieux du territoire, respectant ainsi la vision et les grandes orientations de la Ville. Ainsi, il 
permet d’anticiper la nature et l’intensité des actions et gestes que pourraient poser les autorités 
de la Ville en regard des situations à rechercher ou des principes à respecter. D’autre part, le 
plan d’urbanisme constitue un préambule à la conception des différents règlements d’urbanisme 
qui en découlent, d’où la nécessité de lui accorder une place prépondérante. De plus, sa 
conception doit s’effectuer en conformité avec les exigences prévues au schéma d’aménagement 
de la MRC de Memphrémagog. 

 

Ainsi, c’est dans l’esprit d’une amorce de réflexion que la Ville a identifié les défis à relever et les 
principaux enjeux stratégiques de l’aménagement de son territoire. 
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2. LE CONTENU DU PLAN D’URBANISME 

Afin d’assurer un développement harmonieux de son territoire, la Ville se donne, entre autres, 
des politiques sociales, économiques et environnementales et effectue une planification de 
l’organisation de son territoire dont le plan d’urbanisme constitue le premier pas. La LAU prévoit 
les éléments qui doivent  être inclus au plan d’urbanisme (contenu obligatoire) et ceux qui 
peuvent  être inclus (contenu facultatif). 

 

2.1 Contenu obligatoire 

Les éléments qui doivent être inclus au plan d’urbanisme sont les suivants :  

�  les grandes orientations d’aménagement du territoire; 
�  les grandes affectations du sol et les densités de son occupation; 
�  le tracé projeté et le type des principales voies de circulation. 

 

2.2 Contenu facultatif 

Le plan d’urbanisme peut également inclure : 

�  les zones à rénover, à restaurer ou à protéger; 
�  la nature, la localisation et le type des équipements et infrastructures; 
�  les coûts approximatifs afférents à la réalisation des éléments du plan; 
�  la nature et l’emplacement projetés des principaux réseaux et terminaux d’aqueduc, 

d’égouts, d’électricité, de gaz, de télécommunication et de câblodistribution; 
�  la délimitation à l’intérieur du territoire municipal d’aires d’aménagement pouvant faire 

l’objet de programmes particuliers d’urbanisme (PPU); 
�  la délimitation à l’intérieur du territoire municipal d’aires d’aménagement pouvant faire 

l’objet de plans d’aménagement d’ensemble (PAE). 
 

Par conséquent, suivant ces dispositions légales et la nature du mandat contracté dans le cadre 
de cette refonte de la réglementation d’urbanisme, le plan d’urbanisme de la Ville se présente 
comme suit : 

�  les particularités municipales; 
�  les grandes orientations d’aménagement et leurs moyens de mise en œuvre; 
�  les éléments de potentiels et de contraintes dans la planification du territoire; 
�  les grandes affectations du sol et les densités d’occupation; 
�  le programme triennal d’immobilisation; 
�  le plan d’action. 

 

D’autre part, la Ville possède, en plus de sa réglementation d’urbanisme, des outils permettant de 
planifier le développement tels que le plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
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2.3 Le plan d’implantation et d’intégration archite cturale (PIIA) 

Le PIIA est un règlement discrétionnaire permettant à une Ville de faire une évaluation qualitative 
d’un projet ou d’un bâtiment au moment d'une demande de permis ou de certificat. Le règlement 
permet ainsi à la Ville d'assurer la qualité de l'implantation et de l'intégration architecturale tout en 
tenant compte des particularités de chaque situation. 
 
L'approche est particulièrement appropriée lorsqu'il s'agit de régir les aménagements et les 
constructions dans les zones sensibles du territoire, que ce soit en milieu dense où l'intérêt est 
d'ordre architectural ou urbanistique, ou qu'il s'agisse de secteurs encore caractérisés par leur 
environnement naturel. 
 

2.4 Plan particulier d’urbanisme (PPU) 

Le programme particulier d'urbanisme (PPU) est une composante facultative du plan 
d'urbanisme. Le plan d'urbanisme réfère à la planification de l'ensemble du territoire municipal 
tandis que le PPU permet d'apporter plus de précisions quant à la planification de certains 
secteurs qui suscitent une attention toute particulière de la part du conseil municipal. Il peut 
s'agir, par exemple, du développement d'un nouveau secteur résidentiel, industriel ou d'un 
centre-ville. 
 
 

2.5 Projets particuliers de construction, de modifi cation ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) 

Le Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble (PPCMOI) vise à permettre, à certaines conditions, qu'un projet soit réalisé malgré le 
fait qu'il déroge à l'un ou l'autre des règlements d'urbanisme de la municipalité. 

C'est un instrument de choix pour les projets de grande envergure ou encore présentant des 
complexités inhérentes à leurs caractéristiques particulières. Le cadre réglementaire étant 
forcément adapté à l'environnement construit où il s'applique, sa viabilité nécessite donc un 
complément permettant de faciliter le développement urbain. 
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3. LES PARTICULARIÉS MUNICIPALES 

La conception d’un plan d’urbanisme passe d’abord par une connaissance approfondie du 
territoire. Cette connaissance repose sur différents éléments :  

�  milieu biophysique et environnement; 
�  éléments sociodémographiques; 
�  fonction résidentielle; 
�  fonction commerciale et industrielle; 
�  fonction agricole et forestière; 
�  services municipaux et d’utilité publique; 
�  tourisme, patrimoine et villégiature.  

 

Ces éléments vont servir de base à la rédaction de la réglementation d’urbanisme, certains 
devenant des zones de contraintes, d’autres des territoires d’intérêt qu’il importe de reconnaître 
au plan d’urbanisme. 

 

3.1 Milieu biophysique et environnement 

3.1.1 Situation 

Située à la limite sud de la MRC de Memphrémagog, la Ville longe la frontière canado-américaine 
(Vermont). Cela occasionne même des situations uniques comme, le fait que les habitations du 
côté sud de la rue Canusa sont en sol américain et celles du côté nord en sol canadien, plusieurs 
édifices chevauchent la ligne frontière du 45e parallèle nord dont, l’opéra et la bibliothèque 
Haskell, un grand nombre de résidences, des commerces, un parc urbain, etc. 
 
La Ville de Stanstead couvre 21,93 km2 soit environ 1,7% du territoire de la MRC de 
Memphrémagog. Elle est également adjacente à la MRC de Coaticook. 
 

3.1.2 Réseau de transport 

La Ville de Stanstead est caractérisée par la présence de l’autoroute 55 qui la relie au réseau 
autoroutier canadien et au réseau américain via l’autoroute 91. Les routes 143 et 247 constituent 
les deux autres voies majeures desservant la Ville. Les autres routes sur le territoire de la Ville 
ont un rôle local à l’exception des rues Junction, Hackett, Maple et de Fairfax qui jouent un rôle 
intermunicipal. 
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3.1.3 Milieu naturel 

Du point de vue topographique, l'allure générale du territoire est vallonnée. Le territoire est 
caractérisé par la vallée de la rivière Tomifobia. 
 
Le réseau hydrographique de la Ville est principalement composé du lac Crystal et de la rivière 
Tomifobia. Cette dernière est d'ailleurs située au fond d'une vallée dont les escarpements 
constituent, à l'occasion, des contraintes physiques à l'aménagement et paradoxalement a 
contribué à la naissance des deux pôles urbains compte tenu des dénivelés appréciables 
constituant une force hydraulique importante. Finalement, il faut mentionner la présence d’un fort 
potentiel d’exploitation du granit sur toute la partie ouest du territoire de la Ville. 
 

3.2 Éléments sociodémographiques 

Stanstead comptait 2 826 habitants en 2010, soit une densité de 128.86 habitants au km². La 
Ville se situe au 3e rang des municipalités de la MRC ayant le plus grand nombre d’habitants 
malgré le fait que la superficie du territoire est restreinte (4e municipalité ayant la plus petite 
superficie). Le tableau 1 nous indique l’évolution du nombre de citoyens pour les années 1996 à 
2010.  

 

Tableau 1 : Évolution de la population de Stanstead  de 1996 à 2006 

Années 1996 2001 2006 2010 Total 

Population 3 164 3 059 2 976 2 826 
- 338 
personnes 

Variation de la 
population 

- -3,4 % -2,8 % -5,3 % - 11,9 % 

Source : Institut de la statistique du Québec : 1996 à 2010 

 

Comme nous pouvons le constater dans le tableau précédent, la tendance démographique de la 
Ville a évoluée de façon négative au cours des dernières années. Cependant, entre les années 
2001 et 2006, la variation de la population négative à légèrement diminuée.  
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De plus, parmi les autres éléments distinctifs de la population, mentionnons le fait que son âge 
médian était de 43 ans en 2006, soit pratiquement le même que celui de la population provinciale 
(41 ans). Malgré cela, la répartition des classes d’âges de la population de Stanstead se 
distingue légèrement de la façon suivante : le pourcentage de répartition par groupe d’âge de 0 à 
59 ans est légèrement inférieur à celui de la province de Québec et le pourcentage de répartition 
par groupe d’âge de 60 à 80 ans est légèrement supérieur, tel que représenté au tableau 2 
suivant. 

Tableau 2 : Caractéristiques de la population de St anstead en 2006 

Classes d’âges 
Stanstead  

Nombre de citoyens 
Province de Québec 

0-9 ans 340 (11,5 %) 10,3 % 

10-19 ans 375 (12,7 %) 12,6 % 

20-29 ans 305 (10,3 %) 12,8 % 

30-39 ans  315 (10,7 %) 12,8 % 

40-49 ans 430 (14,6 %) 16,6 % 

50-59 ans   395 (13,4 %) 14,7 % 

60-69 ans 370 (12,5 %) 9,9 % 

70-79 ans 235 (8,0 %) 6,5 % 

80 ans et plus 185 (6,3 %) 3,7 % 

Total 2 955 (100 %) 100 % 

Source : Statistique Canada, recensements : 2006 

 

3.3 Fonction résidentielle 

La fonction résidentielle est concentrée principalement à l’intérieur des 2 noyaux urbains dont le 
premier est constitué des parties urbaines des anciennes municipalités de Stanstead Plain et 
Rock Island. Le second noyau urbain est également constitué d’une partie urbaine de l’ancienne 
municipalité de Beebe Plain. Enfin, quelques résidences sont localisées à l’extérieur des noyaux 
urbains le long des différents rangs et routes de la Ville. Il s’agit de résidences jumelées avec des 
activités agricoles, des résidences en milieu agricole qui bénéficient de droits acquis ou des 
résidences qui ont fait l’objet d’une autorisation auprès de la CPTAQ.  
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Le parc immobilier de la Ville est majoritairement composé de maisons unifamiliales isolées et la 
valeur moyenne de celle-ci est de 129 345 $ en 2006. Le nombre total de logements en 2006 
était de 1 295 (Statistique Canada, recensement 2006), la majorité étant de tenure privée 64 % 
(possédé). On dénombre cependant quelques bâtiments de plus d’un logement dans les deux 
noyaux urbains. 

 

Tableau 3 : Caractéristiques des logements en 2006  

Caractéristiques des logements 
Nombre de logements 

(pourcentage) 

Nombre de logements loués 465 (36 %) 

Nombre de logements possédés 830 (64 %) 

Nombre total 1 295 (100 %) 

  

Construits avant 1986 1 195 (92 %) 

Construits entre 1986 et 2006 100 (8 %) 

Valeur moyenne des logements possédés 129 345 $ 

Source : Statistique Canada, recensement : 2006 

 

3.4 Fonction commerciale et industrielle 

La Ville de Stanstead est constituée de pôles commerciaux représentés par les noyaux centraux 
des anciennes municipalités : 

�  de Stanstead Plain avec le prolongement de la rue Dufferin jusqu’à la rue de Fairfax qui 
correspond au principal pôle commercial de la ville; 

�  de Rock Island avec le noyau constitué autour des intersections des rues Dufferin, 
Railroad et Notre-Dame Ouest; 

�  de Beebe Plain avec la rue Principale de la frontière canado-américaine jusqu’à la 
hauteur de la rue Junction. 

 
À l’extérieur de ces noyaux, nous pouvons noter la présence de commerces près du poste 
frontalier (commerces spécialisés liés aux douanes) et près des échangeurs (commerces 
spécialisés pour les routiers).  
 
Le secteur secondaire est fortement représenté par plus de 35 entreprises localisées 
principalement dans les deux noyaux urbains (la zone industrielle la plus importante se situe le 
long de l’autoroute 55) et près de 800 personnes y travaillent. Les types d’industries sont : les 
produits du granit (Stanstead est considéré comme la Capitale Canadienne du Granit), la 
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confection de vêtements, la machinerie, les produits chimiques, les produits du bois les produits 
du caoutchouc et la matière plastique.  
 

3.5 Fonction agricole et forestière 

Au niveau de l’agriculture, la Ville se caractérise par un dynamisme certain surtout dans les 
parties est et nord-ouest. Les terres de moins bonne qualité ont été délaissées avec les années 
et sont pour la plupart maintenant en friche.  
 

La forêt occupe 60 % du territoire de la Ville et même si cela représente une superficie 
considérable, il y a lieu de se préoccuper de sa gestion. Bien que son apport économique soit 
négligeable, cette forêt a une valeur écologique et esthétique reconnue. Elle joue un rôle 
important au niveau de la récréation puisqu’elle constitue un milieu propice à la pratique 
d’activités de plein air, en plus de constituer un habitat pour la faune et la flore. Son maintien 
contribue à rehausser le potentiel récréotouristique de la Ville et la région. L’exploitation 
incontrôlée de cette forêt presque entièrement du domaine privé, ou l’utilisation de techniques 
inappropriées dans des milieux sensibles tels les pentes fortes sont à éviter, car de telles 
pratiques favorisent l’érosion ou la compaction du sol et diminuent les possibilités de 
régénération naturelle.  
 
De même, cette mauvaise exploitation forestière, en raison des diverses répercussions qu’elle 
engendre sur le milieu aquatique, s’avère rarement positive pour la faune aquatique et la qualité 
de l’eau. Finalement, il ne faut pas négliger l’impact significatif d’une surexploitation de la forêt 
sur la dégradation de la qualité du paysage. 
 

3.6 Services municipaux et d’utilités publiques 

La Ville de Stanstead est le 2e centre urbain d’importance dans la MRC de Memphrémagog et de 
par sa position à la limite sud de la MRC, elle joue un rôle de premier plan en ce qui concerne les 
services de premières lignes : CLSC point de service, écoles publiques et privées, françaises et 
anglaises.  
 

Les deux noyaux urbains sont desservis par des réseaux d’égouts et d’aqueduc. La Ville possède 
quelques puits d’approvisionnement situés dans les secteurs de  Beebe et stanstead. La Ville a 
un réservoir d’eau près de la rue Canusa et un à Derby Line. Elle possède également une usine 
de traitement des eaux usées qui dessert Derby Line aux États-Unis ainsi que des étangs de 
décantation.  



Ville de Stanstead 
Plan d’urbanisme 

 
 
 

9 
 

 
Équipements municipaux : 

�  Hôtel de ville et garages municipaux; 
�  Édifice angle Phelps et Church abritant un point de service de Poste Canada et des 

locaux communautaires; 
�  Salle communautaire rue Principale secteur Beebe; 
�  Deux (2) casernes de pompier : rues Dufferin et North Derby. 

 
Équipement gouvernemental ou privé : 

�  CLSC Alfred Desrochers (point de service); 
�  Commission scolaire des Sommets : Jardin-des-Frontières; 
�  Eastern Townships Regional School Board : école primaire Sunnyside; 
�  École privée :, Stanstead college; 
�  Justice : bureau de la publicité des droits (bureau d’enregistrement); 
�  Douanes Canada : Beebe, Rock Island (Autoroute 55 et Centre-Ville). 

 

3.7 Tourisme, patrimoine et villégiature 

Déjà reconnue pour ses attraits touristiques notables, ainsi que son cadre de vie unique, la Ville 
de Stanstead désire confirmer son rôle touristique sous-régional et développer de nouveaux 
potentiels.  

 

Pour ce faire, la Ville compte sur ses attraits naturels tels que la rivière Tomifobia et ses gorges, 
ses éléments patrimoniaux et culturels reconnus ainsi que sur le caractère particulier que lui 
confère la proximité de la frontière américaine. Voici deux exemples de bâtiments patrimoniaux et 
culturels situés sur le territoire : 

�  L’Opéra Haskell : 

Ce bâtiment jouit d’un statut unique à cause de sa localisation sur la frontière canado-
américaine, de son architecture et de sa vocation. Cet endroit présente plusieurs 
spectacles et événements musicaux en période estivale. Il s’agit en fait du seul lieu de 
diffusion des arts de la scène aménagée à cette fin dans la région frontalière. Des 
améliorations à l’enveloppe intérieure et à la sécurité du bâtiment ont été apportées et 
devraient favoriser une plus grande accessibilité de ce centre de diffusion.  

 
�  Le musée Colby-Curtis : 

En plus de constituer un lieu patrimonial, le musée Colby-Curtis est le seul lieu 
permanent d’exposition du patrimoine sur le territoire. Il a connu au cours des dernières 
années une popularité croissante due entre autres facteurs à son accessibilité toute 
l’année, à des efforts de visibilité et à l’élargissement de l’éventail d’activités qui s’y 
produisent. 
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4. LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT, LES OBJE CTIFS ET 
LES MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

Le processus de planification de la Ville de Stanstead débute par l’élaboration des grandes 
orientations d’aménagement de son territoire. Celles-ci sont semblables aux grandes orientations 
du schéma d’aménagement de la MRC de Memphrémagog mais spécifiques à son territoire 
municipal. Des orientations d’aménagement retenues par le conseil découlent les objectifs et les 
moyens de mise en œuvre qui sont les outils que la Ville prévoit utiliser pour relever ses défis 
d’aménagement. Ces divers éléments permettent d’encadrer la réglementation d’urbanisme. 

 

Au sens de la Loi, la réglementation municipale doit être conforme aux éléments du plan 
d’urbanisme qui, eux-mêmes, doivent être conformes aux orientations du schéma 
d’aménagement de la MRC de Memphrémagog. 

 

4.1 Les grandes orientations d’aménagement du terri toire selon le schéma 
d’aménagement de la MRC de Memphrémagog. 

Les grandes orientations d’aménagement élaborées par la MRC Memphrémagog constituent la 
base de départ pour la conception d’orientations municipales. Les grandes orientations 
apparaissent au schéma d’aménagement de la MRC et sont reproduites ici. Sept grandes 
orientations ont été définies pour l’ensemble du territoire, à savoir : 

 

4.1.1 Orientation 1 

Reconnaître la vocation récréotouristique de la MRC de Memphrémagog comme un des moteurs 
de l'économie régionale, par la consolidation des pôles touristiques d'Orford et Owl's Head et la 
mise à profit des caractéristiques naturelles, culturelles et patrimoniales de la région. 

�  Cette orientation implique des objectifs et des moyens de mise en œuvre dans les 
secteurs de la forêt, du loisir/récréation, du tourisme, du transport et de la 
culture/patrimoine et de l'environnement. 

 

4.1.2 Orientation 2 

Rationaliser l'implantation de la villégiature sur le territoire de la MRC en tenant compte des 
facteurs de localisation associés au patrimoine naturel et humain, tout en s'assurant du respect 
des caractéristiques physiques du milieu et de l'environnement naturel privilégié de notre région. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en œuvre dans les secteurs 
de l'agriculture, de la forêt, du tourisme et de l'environnement. 
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4.1.3 Orientation 3 

Consolider le développement industriel dans des pôles régionaux et le développement urbain 
dans des aires circonscrites afin d'y assurer une meilleure desserte des besoins de la population. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en œuvre dans les secteurs 
de l'industrie, du transport, des milieux urbains et l'environnement. 

 

4.1.4 Orientation 4 

Assurer une gestion rationnelle des ressources naturelles et une intégration de nouveaux 
aménagements respectueuse du milieu, devant, entre autres fins, contribuer à préserver 
l'intégrité des secteurs où le dynamisme du terroir est présent. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en œuvre dans les secteurs 
de l'agriculture, de la forêt, de l'environnement, de l'industrie et du loisir/récréation. 

 

4.1.5 Orientation 5 

Planifier l'aménagement du territoire en accordant une priorité à l'agriculture et aux entreprises 
agricoles dans les portions du territoire empreintes d'un dynamisme agricole et dans les secteurs 
offrant un réel potentiel de développement de l'agriculture en ce qui a trait aux caractéristiques du 
milieu et à l'occupation du sol. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en oeuvre dans les secteurs 
de l'agriculture, de l'environnement et de la forêt. 

 

4.1.6 Orientation 6 

Protéger et conserver le milieu naturel et le cadre de vie de qualité qui motivent la population à 
demeurer dans la région et qui attirent de nouvelles clientèles. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en oeuvre dans les secteurs 
de l'agriculture, de la forêt, de la culture / patrimoine, de l'environnement, des milieux 
urbains et du tourisme. 

 

4.1.7 Orientation 7 

Renforcer l'identité régionale et la mise en commun des forces municipales. 

�  Cette orientation implique des objectifs et moyens de mise en oeuvre dans les secteurs 
de la culture/patrimoine, l'agriculture, l'environnement, le loisir/récréation, le tourisme, 
l'industrie, le transport et les milieux urbains. 
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4.2 Les principes d’aménagement de la Ville de Stan stead 

Les principes d’aménagement correspondent aux visions de développement de la Ville de 
Stanstead. L’ensemble des orientations et des objectifs en découle. De plus, les décisions 
administratives et politiques devront répondre à ces principes généraux, mais primordiaux. 
 

4.2.1 Niveau local 

La Ville entend garantir la qualité de vie de ses citoyens en assurant la pérennité des services 
existants et en favorisant l’implantation de nouveaux services dédiés à toutes les catégories de 
population. La Ville entend aussi conserver et prioriser son caractère patrimonial tout en 
dynamisant son économie locale par la promotion du tourisme du commerce local et du 
développement industriel. 

 

4.2.2 Niveau régional 

La Ville de Stanstead représente le 2e centre urbain en importance dans la MRC de 
Memphrémagog. Le nombre important d’équipements à caractère interrégionaux confirme ce 
statut et la Ville reconnaît qu’elle doit continuer à contribuer au développement régional par 
l’entremise d’équipements à caractère interrégionaux. 

 

4.2.3 Niveau global 

Reconnaissant la préoccupation de ses citoyens pour la préservation de l’environnement et dans 
une perspective de développement durable de l’ensemble des ressources présentes sur le 
territoire municipal, la Ville entend assurer la meilleure qualité de vie possible à ses résidants 
présents et futurs. En outre, la notion de développement durable doit être omniprésente dans 
l’ensemble des décisions concernant l’aménagement et le développement du territoire. 

 

4.3 Les grandes orientations d’aménagement de la Vi lle de Stanstead 

Les grandes orientations d’aménagement du territoire de la Ville constituent un énoncé des 
principales intentions quant à l’organisation physique du territoire de la Ville de Stanstead. 

 
Elles découlent d’une volonté de tenir compte des préoccupations d’aménagement du milieu et 
de répondre aux enjeux d’aménagement. 
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4.3.1 Consolider le statut de centre urbain de premier rang au sein de la MRC 
Memphrémagog. 

La Ville de Stanstead est le résultat d’une mise en commun de 3 municipalités (1995) recelant 
chacune des ressources et infrastructures. Ce regroupement permet de constituer un noyau de 
base suffisamment important apte à créer une synergie pour attirer la venue de nouveaux 
investisseurs et de nouveaux citoyens. 
 
Industrie 
 
Moyens: 

�  consolider les zones industrielles dont la principale zone située le long de l’autoroute 55 
offrant une vitrine exceptionnelle et des infrastructures d’accueil exemplaires (aqueduc, 
égout, accès la grande voirie, proximité des frontières américaines, main d’œuvre 
bilingue, etc.); 

�  maintenir les zones industrielles existantes dans la trame urbaine moyennant des 
mesures spécifiques pour assurer un bon voisinage avec la fonction résidentielle; 

�  permettre une réutilisation industrielle ou commerciale des immeubles présentant des 
caractéristiques propres à ces types d’usages moyennant des mesures particulières pour 
assurer un bon voisinage; 

�  prévoir l’exploitation du granit dans l’aire potentielle identifiée au schéma sous réserve de 
la présence de fonctions incompatibles sur les lieux même ou à proximité (ex. : le secteur 
urbain de Beebe). 

 
Commerce 
 
Moyens : 

�  consolider ces pôles centraux des secteurs Beebe et Rock Island-Stanstead Plain; 
�  limiter l’étalement commercial; 
�  définir les secteurs propices à l’établissement de commerces de détail de moyenne et 

grande surface; 
�  renforcer les deux secteurs voués à des commerces spécialisés (douanes et commerces 

routiers). 
 
Habitation 
 
Moyens: 

La Ville de Stanstead est constituée de nombreux secteurs propices au développement 
résidentiel. Toutefois, compte tenu des coûts reliés au développement des réseaux d’aqueduc et 
d’égout, la Ville de Stanstead désire favoriser le développement résidentiel dans le prolongement 
des noyaux urbains existants. Les objectifs poursuivis sont de : 

�  consolider la structure résidentielle actuelle en conformité avec l’affectation résidentielle 
spécifique décrite au schéma à même le périmètre d’urbanisation; 
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�  limiter l’étalement urbain; 
�  permettre d’offrir des sites de choix pour le développement résidentiel futur; 
�  favoriser une mixité résidentielle et commerciale. 

 
Services publics  
 
Moyens: 

�  maintenir cette gamme de services pour la population locale et régionale. 
 

4.3.2 Optimiser la circulation et les réseaux de transport en fonction des besoins 

Le réseau routier est un des éléments structurants du développement. Toutefois, certains aspects 
du transport peuvent devenir contraignants et nuire à la qualité de vie des gens ou encore 
diminuer le pouvoir d’attraction de certains secteurs.  

Il importe donc de bien cerner les différents éléments de problématique afin d’en arriver à obtenir, 
des réseaux de transports, le maximum d’efficacité tout en diminuant au minimum les contraintes 
liées à celui-ci.  

 
Moyens : 

�  réglementer le trafic lourd de façon à limiter son impact sur les milieux urbains; 
�  améliorer l’efficacité du réseau routier en contrôlant davantage le stationnement sur rue, 

ainsi que les accès privés et les nouvelles rues dans les corridors de gestion routière; 
�  améliorer le réseau d’égout pluvial et les chaussées des principales collectrices; 
�  répondre aux besoins de transport en commun pour des clientèles spécifiques ; 
�  maintenir et améliorer les infrastructures des réseaux pédestres et cyclables visant à 

relier la Ville de Stanstead à Magog au nord et Newport au sud. 
 

4.3.3 Renforcer l’identité de la Ville 

Moyens : 

�  développer un circuit de visite des éléments patrimoniaux et culturels en collaboration 
avec la MRC; 

�  soutenir les initiatives de création d’un réseau vert reliant la Ville de Stanstead à Newport 
et Magog, via l’utilisation de l’ancienne emprise ferroviaire et à Derby Line; 

�  consolider les attraits existants et en faire la promotion avec la collaboration de la MRC; 
�  favoriser la préservation et la mise en valeur des bâtiments d’intérêt patrimonial par la 

mise en place de réglementation spécifique et en reconnaissant les noyaux urbains de 
Beebe, Rock Island et Stanstead Plain comme des zones à protéger; 

�  considérer la foresterie urbaine comme un volet important du patrimoine urbain; 
�  améliorer l’aspect visuel de l’affichage sur l’ensemble du territoire et particulièrement 

dans les aires patrimoniales; 
�  contrôler l’entreposage extérieur. 
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4.3.4 Préserver la qualité de l’environnement physique de la Ville 

Forêt 
 
La Ville compte préserver la ressource forestière et plus particulièrement celle située en bordure 
des cours d’eau, tout en reconnaissant la valeur économique et récréotouristique de cette 
ressource. 
 
Moyens : 

�  réglementer la coupe des arbres d’essence commerciale pour l’ensemble du territoire ; 
�  réglementer l’abattage d’arbre en milieu urbain aux fins d’esthétisme; 
�  s’assurer par le contrôle sur la densité d’occupation de son territoire que la forêt ne 

perdra pas sa place face au développement résidentiel et de villégiature ; 
�  favoriser l’utilisation récréotouristique des différents secteurs forestiers de la Ville. 

 
L’eau  
 
Divisé en deux volets, ce thème vise dans un premier temps à permettre à la Ville de Stanstead 
de s’assurer que les nappes d’eau souterraines présentes sur le territoire ne soient pas 
contaminées par des agents extérieurs. 

En effet, reconnaissant que la qualité de l’eau potable est supérieure à celle des régions 
avoisinantes, la Ville tient à préserver pour les générations futures cette ressource indispensable. 
De plus, considérant le potentiel touristique pouvant être associé à la rivière Tomifobia ainsi 
qu’aux gorges de celle-ci, la Ville désire protéger et mettre en valeur cette ressource.  

 

Moyens: 

�  voir à mettre en place des mesures de protection dans les sites d’extraction désaffectés 
afin qu’aucune matière polluante ne puisse y être déversée et ainsi risquer d’atteindre la 
nappe souterraine; 

�  s’assurer que les industries de la Ville détiennent, si exigé, un certificat d’autorisation 
délivré par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 
(MDDEP) en rapport avec leur exploitation; 

�  identifier les sources potentielles de contamination de la nappe phréatique ainsi que la 
nature des contaminants pouvant être déversés; 

�  appuyer les efforts de protection au niveau environnemental et plus spécifiquement en ce 
qui a trait à la ressource « eau »; 

�  maintenir des dispositions visant la protection des rives et du littoral; 
�  contrôler l’implantation des quais et abris pour embarcations; 
�  maintenir une densité d’occupation faible à proximité des cours d’eau. 
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L’agriculture 
 
Moyens : 

�  protéger les bonnes terres agricoles en tenant compte de la qualité des sols et des 
exploitations agricoles existantes et potentielles; 

�  réduire l’implantation d’activités incompatibles en milieu agricole; 
�  déterminer des dispositions particulières à certaines pratiques d’activités agricoles 

concernant les installations d’élevage, les lieux d’entreposage des engrais, l’épandage de 
ces engrais ; 

�  mettre en force l’obligation pour les usages autres qu’agricoles, de respecter des normes 
d’implantation en regard des activités agricoles ci-devant mentionnées. 

 
Les carrières et gravières 
 
On observe une carrière de granit sur le territoire de la Ville et deux gravières. Ces présences 
contribuent à l’essor économique de la région, mais ne sont pas sans causer des inconvénients 
pour le voisinage immédiat inhérents à la nature même de l’exploitation (bruit, poussière, 
vibration, esthétisme). 
 
La Ville entend reconnaître ce potentiel et ces exploitations tout en s’assurant d’établir des 
mesures visant une cohabitation harmonieuse avec le voisinage immédiat. 
 
Moyens : 

�  déterminer un zonage respectueux des exploitations existantes et de leur potentiel 
d’expansion; 

�  prévoir des mesures d’éloignement des usages résidentiels, appliquer le principe de 
réciprocité et s’assurer de bandes tampons adéquatement aménagées; 

�  assurer la contribution financière des exploitants des carrières, sablières et gravières à la 
réfection du réseau routier municipal existant. 

 
Les territoires d’intérêt particulier 
 
La reconnaissance d’attraits particuliers et leur protection dans certains cas ou leur mise en 
valeur dans d’autres, revêt une importance pour la Ville et son devenir. Il importe d’intervenir pour 
protéger cette richesse si fragile et que bien trop souvent l’on tient pour acquise. 
 
La Ville possède une multitude de territoires d’intérêt particulier. En plus des aires agricoles, 
forestières ainsi que les cours d’eau et lacs déjà traités dans les sections précédentes, l’on 
retrouve sur le territoire, des routes pittoresques et panoramiques, des paysages champêtres, 
des éléments d’intérêt écologique tels des ravages de cerf de Virginie, un corridor d’intérêt 
régional cyclable et finalement des aires patrimoniales. 
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Étant donné que tous ces sites d’intérêts particuliers contribuent à créer un milieu de vie agréable 
et confèrent au territoire une spécificité qui lui est propre, la Ville entend adopter différentes 
mesures visant à préserver ces attraits. 
 
Moyens : 

�  insérer dans la réglementation d’urbanisme des normes minimales visant à préserver ces 
attraits. 

 

4.3.5 Assurer un cadre de vie sécuritaire 

La Ville de Stanstead désire s’assurer que la population permanente, saisonnière et touristique 
soit protégée, dans l’exercice de leurs activités quotidiennes, des risques inhérents aux diverses 
zones de contraintes. Sur le territoire de la Ville, l’on retrouve des zones de risques d’inondation, 
un ancien dépotoir désaffecté et une zone d’érosion. 
 
Moyens : 

�  restreindre ou prohiber certains usages dans ces zones; 
�  régir avec des mesures spécifiques les ouvrages et constructions qui seront permis dans 

ces zones ou à proximité de celles-ci.  
 

4.3.6 Reconnaître les nouveaux besoins en matière de logement et de travail de la 
population 

La Ville entend favoriser le bien-être de sa population actuelle et future en prenant en 
considération les nouveaux besoins de la population en matière de logement et de travail. La 
tendance au développement des entreprises personnelles à domicile, le développement rapide 
des outils informatiques et de la téléphonie ainsi que le phénomène des gens qui organisent de 
plus en plus leur vie à partir de leur résidence permanente est facilement observable partout en 
région même dans le milieu rural. Aussi, la Ville entend favoriser cette façon de faire qui permet 
aux résidents de générer une activité économique intéressante sans favoriser l’étalement 
commercial proprement dit. 
 
De même, avec une population vieillissante nous sommes à même de constater que de plus en 
plus de gens désirent aménager dans leur résidence un logement secondaire pour leurs parents 
ou enfants. Aussi, la Ville entend favoriser cette façon de faire. 
 
Moyens : 

�  régir le travail à domicile en complémentarité avec la fonction résidentielle dominante; 
�  permettre la subdivision d’un logement, l’agrandissement ou la transformation d’une 

construction unifamiliale en vue d’y aménager un logement secondaire. 
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5. LES ÉLÉMENTS DE POTENTIEL ET DE CONTRAINTE DANS LA 
PLANIFICATION DU TERRITOIRE 

5.1 Les éléments potentiels 

La Ville de Stanstead offre des éléments caractéristiques qui contribuent à l’orientation de la 
planification de son territoire. Certains de ces éléments ont un intérêt culturel, esthétique, 
physique ou écologique reconnu par la MRC de Memphrémagog. Il convient de les reconnaître et 
de les préserver afin qu’ils puissent prendre leur pleine envergure et contribuer à l’essor de la 
Ville. 

 

5.1.1 Les territoires d’intérêts patrimoniaux, esthétiques et touristiques 

Il s’agit principalement de bâtiments, routes ou paysages identifiés par le gouvernement, la MRC 
et la Ville afin qu’ils soient protégés et mis en valeur : 

�  routes pittoresques et panoramiques; 
�  paysages champêtres; 
�  ensembles patrimoniaux;  
�  églises de qualité exceptionnelle ; 
�  monument classé (Haskell Library and Opera House); 
�  bâtiment d’une qualité exceptionnelle (musée Colby-Curtis); 
�  bâtiments historiques identifiés par la ville; 
�  corridor d'intérêt régional cyclable axe principal (ancienne voie ferrée longeant la rivière 

Tomifobia). 
 
Des normes particulières devront être mises en œuvre afin de protéger les territoires d’intérêt de 
la Ville. 

 

5.1.2 Les territoires d’intérêts écologiques 

Les territoires d’intérêts écologiques sont principalement la rivière Tomifobia et un ravage de 
cerfs de Virginie (entre les secteurs Beebe et Rock Island). Afin de protéger les différents 
secteurs, il serait important de : 

�  régir le déboisement; 
�  mettre en valeur les berges de la rivière ; 
�  régir les implantations; 
�  favoriser le développement touristique écologique. 
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5.2 Les éléments de contraintes 

Des éléments de contraintes particulières peuvent également être identifiés afin d’en régir les 
usages et de minimiser les impacts sur le développement. Les éléments de contraintes suivants 
ont notamment été identifiés sur le territoire de la Ville : 

�  une carrière et trois gravières (secteurs Beebe et Rock Island); 
�  ouvrages de captage d'eau potable : source (à l’est de l’autoroute 55) et quatre prises 

d’eau pour réseau (chemin de Fairfax, Maple et Canusa et dans la municipalité de Ogden 
et le secteur Beebe Plain); 

�  zone d'érosion (entre les secteurs Beebe et Rock Island); 
�  zone humide (près du chemin Young au nord du chemin Hackett); 
�  cours d'eau permanents et intermittents; 
�  sites d'enfouissement désaffectés; 
�  le corridor de l’autoroute 55 (niveau sonore); 
�  zones d’inondation le long de la rivière Tomifobia; 
�  ligne de transport d’énergie 120 kv; 
�  poste de transformation électrique 120 kv (angle Maple et chemin Stanstead); 
�  tours de communications (dans le secteur industriel et sur le chemin Beaudoin); 
�  corridor de gestion des accès routiers (voir plan ci-joint pour la localisation); 
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6. LES GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET LES DENSITÉS 
D’OCCUPATION 

Les grandes affectations indiquent les vocations actuelles et futures du territoire. Elles définissent 
les lignes générales de l’occupation du territoire en déterminant une ou plusieurs activités 
principales auxquelles on destine une partie du territoire. 

 

Le plan des affectations du sol divise l’ensemble du territoire de la Ville en différentes 
affectations. Les grandes affectations du sol sont décrites dans ce chapitre. 

6.1 Les grandes affectations du sol 

Les grandes affectations du sol suivantes se retrouvent dans le plan d’affectation du sol inclus en 
annexe : 

�  l’affectation agricole; 
�  l’affectation agro-forestière; 
�  l’affectation urbaine 
�  l’affectation rurale; 
�  l’affectation villégiature; 
�  l’affectation extraction; 
�  l’affectation industrielle. 

 

6.1.1 L’affectation agricole 

Description : 

Ces aires d’affectation correspondent aux parties de la zone agricole permanente telle que 
définie par la Commission sur la protection du territoire et des activités agricoles où l’activité 
agricole est  active (production agricole). La densité prévue est très faible. 

Usages permis : 

Les activités à caractère agricole et forestier sont privilégiées. Seules les activités commerciales 
associées à la ressource du milieu pourront s'y implanter de même que certains usages ou 
activités n'entraînant pas d'impacts ailleurs qu'à l'intérieur du bâtiment où ils sont exercés. 

L'ajout de nouvelles résidences est restreint aux privilèges consentis par la Loi de protection du 
territoire agricole et aux autorisations déjà accordées par la Commission de protection du 
territoire agricole. L'acceptation de toute nouvelle résidence devrait, s'il s'agit d'une autorisation 
de la CPTAQ, être reliée à la politique d'admissibilité de nouvelles entreprises agricoles à 
élaborer par le comité consultatif agricole. 
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6.1.2 L’affectation agro-forestière 

Description : 

Ces aires d’affectation correspondent aux parties de la zone agricole permanente telles que 
définies par la Loi de protection du territoire agricole où il y a une concentration de grands 
secteurs boisés. L’aire d’affectation est davantage vouée à la foresterie et à l'agriculture avec une 
présence plus grande d'habitations s'intégrant au cadre champêtre et présentant une très faible 
densité, sans possibilité de desserte par l'égout ou l'aqueduc. 
 

Usages permis : 

Les activités et usages de type forestier et agricole y sont privilégiés. L'activité résidentielle est 
autorisée suivant les conditions d'implantation résidentielle applicables. Les activités 
commerciales liées à la ressource sont également possibles. 
 

6.1.3 L’affectation urbaine 

Description : 

Ces aires d’affectation correspondent au périmètre d’urbanisation. On y retrouve l’agglomération 
où la plupart des services de première nécessité sont situés. La densité prévue est faible à forte. 
 

Usages permis : 

L’aire d’affectation urbaine peut comprendre des établissements de commerces de détail ou de 
services, industriels, institutions comme une école, un lieu de culte, ou une mairie. On peut 
également y retrouver des résidences dans une portion de l’agglomération ou en mixité avec les 
équipements publics et commerciaux.  

 

6.1.4 L’affectation rurale 

Description : 

Ces aires d’affectation correspondent à un milieu non agricole, à l'extérieur de la zone agricole 
permanente, dont les perspectives de développement agricole en aire ouverte sont très faibles et 
sans possibilité de desserte par l'égout ou l'aqueduc. La densité prévue est faible. 
 

Usages permis : 

L'activité résidentielle et les activités pouvant s'exercer en complémentarité avec elle, sont 
privilégiées de même que les activités forestières et agricoles compatibles avec l'activité 
résidentielle. Les activités récréatives axées sur le milieu naturel avec ou sans modifications de 
ce milieu sont encouragées pour supporter l'offre touristique régionale. La production artisanale 
favorisant le travail à domicile s'ajoute dans cette affectation. 
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6.1.5 L’affectation villégiature 

Description : 

Ces aires d’affectation sont principalement résidentielles (permanente ou saisonnière), sans 
possibilité de desserte par l'égout ou l'aqueduc sauf s'il s'agit d'un secteur déjà desservi par l'un 
ou l'autre de ces services. Elles correspondent généralement à des espaces forestiers situés en 
périphérie des lacs et des cours d'eau, situés à l’extérieur du périmètre d’urbanisation. La densité 
prévue est faible et exceptionnellement la densité peut être plus forte dans le cas où il y la 
présence d’un réseau d’aqueduc ou d’égout existant. 

 

Usages permis : 

Les activités et usages résidentiels y sont privilégiés de même que les activités de travail à 
domicile. Seules les activités récréatives générant peu de transformation du milieu naturel et 
l'hébergement commercial léger y sont encouragées. 
 

6.1.6 L’affectation extraction 

Description : 

Ces aires d’affectation sont vouées aux activités d'extraction et de transformation des matières 
prélevées actuellement en activité ou présentant des possibilités d'agrandissement. La densité 
prévue est faible et il n’y a aucune possibilité de desserte par l'égout ou l'aqueduc. 

 

Usages permis : 

Les usages et activités d'extraction y sont privilégiés. La transformation et l'entreposage sur place 
des matières prélevées y sont permis en complémentarité avec l'activité d'extraction. Les 
activités agricoles et forestières peuvent accessoirement s'y développer. 
 

6.1.7 Affectation industrielle 

Description : 

L’aire d’affectation industrielle attribue au secteur le statut de zone industrielle.  
 
Usages permis : 

Cette affectation privilégie exclusivement l’activité industrielle manufacturière, d’entreposage des 
biens et de transport de marchandises ou de produits en vrac.  
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La densité d’occupation est forte lorsque les terrains sont desservis et, lorsque les terrains ne 
sont pas desservis, la superficie minimale des terrains est de 3 000 m². 
 

6.2 L’aire potentielle d’exploitation du granit 

L’aire de potentielle d’exploitation du granit représente l’aire où on trouve des gisements de granit 
en concentration suffisante pour en permettre l’exploitation. L’exploitation d’un site dépend de 
plusieurs facteurs reliés aux caractéristiques de la roche, à l’étendue et à l’accessibilité. 
 
Étant donné que l’aire potentielle d’exploitation du granit est bien circonscrite et parce qu’on ne 
peut prévoir l’emplacement précis des futures carrières, l’aire potentielle, tout en reconnaissant 
les autres affectations, densités et possibilités de non desserte apposées à cet espace, permet à 
la Ville d’identifier la localisation possible de nouvelles carrières. 

L’aire de potentielle d’exploitation du granit est illustrée sur le plan d’affectation du sol en annexe. 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent règlement, qui abroge tout règlement antérieur au même effet, entre en vigueur, 
conformément à la Loi. 
 
 
 
Fait et adopté par le conseil municipal de la Ville de Stanstead au cours de la séance tenue le 

_________ 2012. 

 

 
 
 
 
 
__________________________ 

Philippe Dutil, Maire 

 
 
__________________________ 

Caroline Gaulin, Greffière 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie certifiée conforme. 
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